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remarquablement en exergue cette mutation à travers une généalogie précise de 
ce droit au XVIIe siècle.

Bruno Martin-GayMartin-Gay
Lycée Marcelin Berthelot, Saint-Maur-des-Fossés 

Université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis

Charles-Édouard Aubert, Observer la loi, obéir au roi ;  
les fondements doctrinaux de la pacification  
du royaume de l’édit de Nantes  
à la paix d’Alès (1598-1629)
Paris, Mare et Martin, 2024, 375 pages

Issu de la thèse récemment soutenue par son auteur, cet ouvrage est fondé sur 
une démarche originale pour plusieurs raisons  ; la période étudiée est courte, 
1598-1629, l’auteur se penche sur les doctrines des protagonistes, sans s’inté-
resser aux faits de guerre, et enfin il fonde sa démonstration sur de nombreuses 
sources jusqu’ici peu utilisées. On comprendra que le but n’est pas de polémiquer, 
mais d’analyser pour comprendre en prenant de la hauteur. Disons-le d’entrée 
de jeu, c’est une réussite. Un travail novateur, bien construit, qui propose une 
approche renouvelée des temps qu’il appelle la fin des guerres de religion (1598-
1610) et les nouvelles guerres de religion (1610-1629), examinés sous l’angle des 
doctrines, de leur évolution autant que de leurs contradictions. On est dans le 
champ croisé de l’histoire des idées et de l’histoire des institutions au moment 
où la royauté française entend consolider son pouvoir. La pacification en est un 
moyen, la tolérance peut en être un outil, moyennant obéissance au souverain.

Les écrits de la première période sont surtout des commentaires de l’édit dus à 
des jurisconsultes et légistes du roi qui s’intéressent au processus de pacification. 
L’auteur souligne que ces différents travaux émanent de gens qui se connaissent, 
qui appartiennent au courant dit des Politiques. Ils font référence à leurs tra-
vaux respectifs. Les textes écrits pendant la seconde période sont plus divers, 
beaucoup émanent du camp réformé, soulignant les persécutions dont ils font ou 
feraient l’objet ainsi que les limites de la pacification, anticipant le recours à la 
guerre. La question centrale est de savoir l’effectivité de la loi du roi. L’édit vise 
une sorte de sécularisation de la société, ce qui devait permettre la coexistence 
des deux religions voulue par le roi par la pacification à laquelle tous doivent se 
soumettre, parce que c’est la volonté du roi, donc la légitime. Lorsque l’autorité 
s’effondre, c’est le retour de la guerre, ainsi après la mort du roi en 1610, malgré 
le loyalisme héroïque qui se dresse contre les monarchomaques. Partiellement 
vidé de son contenu avec la disparition des places militaires, l’édit de Nantes 
continue à s’appliquer jusqu’à sa révocation, mais avec une poussée toujours plus 
forte de ceux qui veulent la pacification par la destruction.

Le paradoxe positif de ce très beau travail, c’est que l’auteur se plie avec beau-
coup de rigueur à toutes les exigences formelles de la thèse de droit, mais s’en 
sert pour construire une démonstration très originale sur le pouvoir, la nature de 
l’autorité royale et de ce qui la menace dans le contexte particulier de ces années 
charnières qui vont de la promulgation de l’édit à la paix d’Alès, avec une dégra-
dation progressive et irrémédiable, dont les conséquences ont été dramatiques 
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pour la France. Un débat de fond est en quelque sorte relancé et il faut souhaiter 
que d’autres chercheurs poursuivent l’enquête.

Danielle Anex-CabanisAnex-Cabanis
Université de Toulouse Capitole

Elisabetta Fiocchi-Malaspina and Gabriella 
Silvestrini, Natural Law and the Law of Nations 
in Eighteenth and Nineteenth-Century Italy
Pays-Bas, Brill, 2023, 326 pages

L’objectif de l’ouvrage est d’analyser la création des chaires de droit des gens 
et de droit des nations en Italie entre le milieu du XVIIIe siècle jusqu’au milieu du 
XIXe siècle en reconstituant l’environnement politique et culturel de la création, le 
profil des professeurs, ainsi que leur formation et les sources qu’ils utilisaient. 
Le chercheur est nécessairement confronté aux différents débats et querelles du 
temps, ainsi la tradition contre la modernité, le protestantisme contre le catho-
licisme, les États contre les États, les États contre les Églises. Pour éviter les 
préjugés, les auteurs se sont attachés à voir comment ce droit naturel moderne 
et protestant pouvait être compris et à déterminer s’il y a eu une approche spé-
cifiquement italienne du droit naturel, de la pensée politique, voire des Lumières, 
dans la région.

Les différentes contributions sont organisées en trois parties thématiques. Dans 
la première, intitulée entre le droit civil et le droit naturel, les deux premières 
contributions s’intéressent à Pise et Rome. Emanuele Salerno (p.  17-49) se 
penche sur la transition des enseignements de Ius Civile à l’installation de la 
première chaire de droit public à Pise en 1726, tandis qu’Alberto Clerci (p. 50-78) 
analyse la réception et la réinterprétation du droit naturel et du droit des nations 
à la Sapienza au Siècle des Lumières. Elisabetta Fiocchi Malaspina (p.  79-100) 
étudie l’enseignement du droit naturel et du droit public général à l’Université 
de Pavie à la fin du XVIIIe alors que Gabriella Silvestrini (p. 101-136) traite du droit 
naturel et des nations, dans la quadruple optique des réformes, de la philosophie, 
du droit et de l’économie dans la perspective de l’Académie de Fists. Il examine le 
conflit entre les réformateurs comme Beccaria et ceux qu’il appelle les pugilistes, 
avec en toile de fond la question de la loyauté aux Habsbourg.

La deuxième partie du livre traite des développements et des critiques du droit 
naturel au royaume de Naples et dans le Nord-Est de l’Italie. La contribution de 
Girolamo Imbruglia (p.  137-160) est consacrée à Antonio Genovesi et son école 
de Naples, qui insistait sur la nécessité de l’éducation des citoyens, seul moyen 
d’assurer la prospérité et le développement, thèse reprise par son plus célèbre 
disciple Mario Pagano. Serena Luzzi (p.  161-188) met l’accent sur les tensions 
entre le droit et la religion, notamment sur les problèmes d’adaptation d’un droit 
d’essence protestante à une société catholique. Il évoque Jean-Baptiste Almici, le 
premier traducteur de Pufendorf, d’après la version française de son œuvre, due 
à Jean Barbeyrac, et montre que la pensée nouvelle est utilisée par les pouvoirs 
dans leur démarche de détachement de l’autorité de l’Église catholique. Enfin 
Antonio Trampus (p. 189-206) évoque les vicissitudes de l’enseignement du droit 
naturel à Padoue et le rôle de Giovanni Battista Bilesimo. Il souligne également 




